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Quelques informations pratiques 2023-08 

   Autorisations de travaux 
Vous avez réalisé des travaux et demandé des autorisations, que 
ce soit une déclaration préalable ou un permis de construire. 
Vos travaux sont terminés. 
N’oubliez pas de renvoyer en mairie la déclaration de fins de 
travaux, c’est très important pour clore le dossier. Beaucoup de 

dossiers traînent car il manque ce document. 
 

              
 
Le pass déchets bientôt en service dans les déchetteries du 
SMAV                                                                                       
  C’est le 4 septembre que le pass entre en service pour de 
bon. Comme je vous l’ai déjà dit, il sera encore possible 
d’accéder aux déchetteries sans le badge jusqu’au 2 janvier 
2024. Dépêchez-vous de faire les démarches pour l’obtenir. 

Quelques précisions : 
L’apport de déchets sera dorénavant limité par foyer à 8m3 par jour, 30m3 par an et par 
foyer, sachant qu’un passage équivaut au minimum à 0,5m3 , ce qui amène à 60 passages 
par an. 
Réajustement des horaires d’accès à compter du 30 octobre : 
A Dainville, Achicourt, Avesnes-le-Comte, Bapaume, Maroeuil, Saint-Laurent Blangy : du 
lundi au samedi de 10h à 12h 30, de 13h30 à 17h30 et même 19 h en période estivale. 
A Aubigny en Artois, Bailleul Sir Berthoult, Bertincourt, Bucquoy, Croisilles et Rivière : du 
mardi au samedi de 13h30 à 19h, mercredi, vendredi et samedi de 9h à 12h30. En hiver, 
fermeture à 17h30 et l’ouverture en matinée, seulement les mercredis et samedis.  

 
  Depuis le début de l’année que les consignes de tri ont changé, nos 
poubelles jaunes sont vite pleines. Pour les logements dont la composition 
de la famille a changé, il faut téléphoner au SMAV n°0800621062 pour 

obtenir une poubelle adaptée. 
 

Composteurs : ils seront obligatoires dès 2024. Cela concerne les restes 
alimentaires. Se rapprocher du SMAV 
 



SEMAINE DE LA MOBILITE 

Dans le cadre de la semaine de la mobilité, le FJEP organise le 
mercredi 20 septembre un village mobilité de 9h30 à 16h30 au  
Ch@tbot’thé , 5 rue des Fleurs à Mondicourt. 
Cette journée sera axée sur la sensibilisation et l’initiation à la 
mobilité douce, ainsi que sur des animations autour de la sécurité 
routière. Cet évènement est ouvert à tout public. Il y a possibilité 

de transport pour les personnes non véhiculées qui désireraient assister à cet évènement 
au tarif de 2€ aller et retour. Contact pour réserver : 03 21 55 72 68.  Vous trouverez 
l’affiche en pièce jointe. 

 
Taxes foncières bâties et non bâties 2023 :  

 
Les avis de taxes foncières commencent à arriver dans les boîtes à 
lettres ou sont disponibles sur le site impôts.gouv.fr. 
Comme je vous l’avais dit dans le n°2013-04, la commune n’a pas 
augmenté ses taux, mais vous constatez une augmentation très  
importante : du fait de l’inflation, elle augmente de 7,1% au niveau 

national et celle sur la taxe d’enlèvement des ordures ménagères qui passe de 21,81% à 
24,74% . 

Rappel : 
Inscription sur les listes électorales 
Inscription des jeunes de 16 ans pour la journée de citoyenneté (ma JDC) 
L’automne arrive, et avec cette saison, c’est fatalement la chute des feuilles des arbres. 
N’oubliez pas de balayer vos trottoirs et caniveaux. 
Le centre de secours de Pas-en-Artois recrute : si vous avez plus de 17ans et 6 mois, si vous 
êtes motivés, que vous soyez un garçon ou une fille   
 

Dates à retenir :  
30 septembre : 3ème rallye historique de l’Artois, passage de véhicules historiques entre 
14h30 et 17h 
8 octobre : 17ème rando organisée par les Pas de Sailly 
25 novembre : repas dansant organisé par la Société de Chasse de Sailly 
 
Le maire, Georgette Mikolajczak 
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